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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un an n'est pas une durée suffisante pour définir les besoins potentielles de restructuration des 
centres relatifs à l'AMP. Il convient au préalable d'analyser la réalité de la demande relative à ces 
techniques avant de prévoir une potentielle extension des structures relatives à celles-ci.


